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LES PRINCIPES D’URBANISME EN 
VIGUEUR DANS NOTRE DÉPARTEMENT

MADAME LOUISE MANDRON
Technicienne des services culturels et des

bâtiments de France de l’UDAP

Unité  Départementale de l’ Architecture et du Patrimoine de l’Ardèche

 Direction Régionale des Affaires Culturelles  Auvergne -Rhône - Alpes



L’Unité départementale de l’architecture et du patrimoine (UDAP) 
de l’Ardèche

→ PROMOTION DE LA QUALITÉ ARCHITECTURALE, URBAINE ET PAYSAGÈRE

→ INSTRUCTION DES DEMANDES D’AUTORISATION D’URBANISME



Les espaces protégés

SITES CLASSÉS ET 

INSCRITS



Rappel règlementaire

La modification de l’aspect extérieur d’une construction requiert 
une autorisation d’urbanisme :

DÉCLARATION PRÉALABLE     PERMIS

En espaces protégés, l’accord de l’architecte des bâtiments de 
France est obligatoire



Les couvertures



Les enduits



Les menuiseries



Être conseillé 

→ udap.ardeche@culture.gouv.fr



UN PROJET PAYSAGER 
POUR LE VILLAGE

Corine Faure-Bassano



LA RÉGLEMENTATION ACTUELLE (CODE DE L’URBANISME) IMPOSE 
L’AUTORISATION PRÉALABLE DU MAIRE POUR LES TRAVAUX MODIFIANT 

L’ASPECT EXTÉRIEUR DES BATIMENTS.

Nous pouvons tous réunir nos efforts et ensemble 
participer à la beauté paysagère de notre village

LA BEAUTÉ EST L’AFFAIRE DE TOUS !

LA RÉGLEMENTATION ACTUELLE



▪ Couvertures.
▪ Murs.
▪ Parements.
▪ Décors.
▪ Menuiserie.
▪ Serrurerie, éléments techniques, clôtures.
▪ Les commerces (les devantures et les enseignes).
▪ ….

LE CLASSEUR DES FICHES TECHNIQUES EST EN MAIRIE



EXEMPLE DE FICHE TECHNIQUE – LA COULEUR DES VOLETS



LA PIERRE APPARENTE

LES ENDUITS

EXEMPLE DE FICHE TECHNIQUE – LE TRAITEMENT DES FAÇADES



Le cœur du village, église et bâtiments du fort 
médiéval, conservera la pierre apparente afin de 
permettre une meilleure lisibilité du site historique.

Les bâtiments de la rue Centrale conserveront les 
façades enduites.

UN PROJET PAYSAGER POUR LE VILLAGE



LE CŒUR HISTORIQUE RESTERA EN PIERRES APPARENTES



LES BÂTIMENTS DE LA RUE CENTRALE GARDERONT DES FAÇADES ENDUITES



LES BÂTIMENTS DE LA RUE CENTRALE GARDERONT DES FAÇADES ENDUITES



LES BÂTIMENTS DE LA RUE CENTRALE GARDERONT DES FAÇADES ENDUITES



LE RESTAURANT DU VILLAGE

Denis Glaizol



LE RESTAURANT FIN 19ème SIÈCLE / DÉBUT 20ème LE RESTAURANT DANS LES ANNÉES 50 

LE PROJET DU RESTAURANT



LE RESTAURANT DE DEMAIN PAR DENIS GLAIZOL



LE RESTAURANT DE DEMAIN PAR DENIS GLAIZOL

Le projet de relance du restaurant a été confié à Céline Rouch qui est 
une professionnelle de la restauration et qui assure déjà les repas du 
CCAS.
Elle prendra en charge :
• Les plans de rénovation du restaurant grâce à son architecte. 
• L’appel à candidatures qui sera lancé au mois de janvier 2024.
• Le recrutement du futur gérant.

Corine Faure-Bassano a pour mission de constituer le dossier sur la 
rénovation des façades du restaurant avec l’aide de l’UDAP et de la 
Fondation du patrimoine.



ÉTAT D’AVANCEMENT DU PROJET DE

 RESTAURATION DE LA TOUR

 MÉDIÉVALE ET DE SES ABORDS

Corine Faure-Bassano



LE SITE HISTORIQUE AUJOURD’HUI



LE DÉSENCLAVEMENT DU SITE DEMAIN



CRÉATION DE LA NOUVELLE PASSERELLE



CRÉATION DE LA NOUVELLE PASSERELLE



CRÉATION DE DEUX ESPACES D’EXPOSITION



• LE PERMIS DE CONSTRUIRE A ÉTÉ ACCEPTÉ.

• LE DIAGNOSTIC D’ARCHÉOLOGIE PRÉVENTIVE A ÉTÉ REALISÉ, 

LES RÉSULTATS SERONT CONNUS EN DÉBUT D’ANNÉE 

PROCHAINE.

• LE DOSSIER D’INSCRIPTION AU RÉPERTOIRE DES MONUMENTS 

HISTORIQUES A ÉTÉ ENVOYÉ.

• LA COLLECTE DE DONS EST OFFICIELLEMENT LANCÉE CE JOUR 

AVEC LA FONDATION DU PATRIMOINE. 

ÉTAT D’AVANCEMENT DU PROJET



LE DIAGNOSTIC D’ARCHÉOLOGIE PRÉVENTIVE RUE DU FORT



Aidez-nous à restaurer le château médiéval d’Empurany

Monsieur Philippe Garel
Délégué départemental de la Fondation du patrimoine



• EN REMPLISSANT LE BULLETIN DE DON DISPONIBLE EN MAIRIE, 

CHEZ LES COMMERCANTS DU VILLAGE AINSI QU’À L’OFFICE                        

DU TOURISME DU PAYS DE LAMASTRE.

• PAR INTERNET EN FLASHANT LE QR CODE CI-CONTRE OU EN 

TAPANT « EMPURANY FONDATION DU PATRIMOINE » SUR                    

VOTRE  MOTEUR DE RECHERCHE

Important : si vous souhaitez conserver l’anonymat, n’oubliez pas 

de cocher la case située tout en bas au dos de votre bulletin de 

don ou de sélectionner « je souhaite rester anonyme pour le 

porteur de projet » si vous optez pour un don par internet.

COMMENT FAIRE UN DON



Nous vous remercions 
de votre attention ! 
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